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Tableau 3: Informations financières et leur ventilation par type d’intervention pour le FAMI, le FSI et l’IGFV [article 42, paragraphe 2, point a)] 

Objectif 
spécifique

Taux de 
cofinancement 

(annexe VI)
Catégorisation par dimension Données financières

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13

Type d’intervention (annexe VI, 
tableau 1, règlement spécifique au 

Fonds)

Type d’intervention (annexe VI, 
tableau 2, règlement spécifique au 

Fonds)

Type d’intervention (annexe VI, 
tableau 3, règlement spécifique au 

Fonds)

Type d’intervention (annexe VI, 
tableau 4, règlement spécifique au 

Fonds)

Dotations financières totales (EUR) 
du Fonds et la contribution 

nationale

Coût total éligible des 
opérations sélectionnées 

(EUR)

Contribution des Fonds aux 
opérations sélectionnées 

(EUR)

Proportion de la dotation financière totale 
couverte avec les opérations 

sélectionnées (%)

Dépenses totales éligibles 
déclarées par les bénéficiaires 

(EUR)

Proportion de la dotation financière totale 
couverte par les dépenses éligibles déclarées par 

les bénéficiaires (%)

Nombre d’opérations 
sélectionnées
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Tableau 7: Indicateurs de réalisation communs pour le FAMI, le FSI et l’IGFV [article 42, paragraphe 2, point b)] 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Données sur tous les indicateurs de réalisation communs énumérés à l’annexe VIII des règlements FAMI/FSI/IGFV pour chaque objectif spécifique [extraites du tableau 1 figurant à l’annexe VI, point 2.1.2] Évolution des indicateurs de réalisation à ce jour

Objectif spécifique ID Nom de l’indicateur Unité de mesure Valeur intermédiaire (2024) Valeur cible (2029) Valeurs prévues dans les opérations 
sélectionnées 31/12/2022 Valeurs obtenues 31/12/2022 Commentaires

1 O.1.1 Nombre d’équipements acquis pour les points de passage frontaliers numéro 40,00 388,00

1 O.1.1.1 dont le nombre de barrières de contrôle automatisé aux frontières/systèmes en 
libre-service/portes électroniques acquis

numéro 24,00 42,00

1 O.1.2 Nombre d’infrastructures entretenues/réparées numéro 0,00 0,00

1 O.1.3 Nombre de zones d’urgence migratoire bénéficiant d’un soutien numéro 0,00 0,00

1 O.1.4 Nombre d’installations construites/modernisées pour les points de passage 
frontaliers

numéro 0,00 0,00

1 O.1.5 Nombre de véhicules aériens acquis numéro 0,00 0,00

1 O.1.5.1 dont le nombre de véhicules aériens sans pilote acquis numéro 0,00 0,00

1 O.1.6 Nombre de moyens de transport maritime acquis numéro 0,00 0,00

1 O.1.7 Nombre de moyens de transport terrestre acquis numéro 0,00 0,00

1 O.1.8 Nombre de participants bénéficiant d’un soutien numéro 34,00 59,00

1 O.1.8.1 dont le nombre de participants aux activités de formation numéro 25,00 50,00

1 O.1.9 Nombre d’officiers de liaison conjoints déployés dans les pays tiers numéro 0,00 0,00

1 O.1.10 Nombre de fonctionnalités informatiques mises au 
point/entretenues/modernisées

numéro 4,00 11,00

1 O.1.11 Nombre de systèmes d’information à grande échelle mis au 
point/entretenus/modernisés

numéro 3,00 3,00

1 O.1.11.1 dont le nombre de systèmes d’information à grande échelle mis au point numéro 3,00 3,00

1 O.1.12 Nombre de projets de coopération avec des pays tiers numéro 0,00 0,00

1 O.1.13 Nombre de personnes ayant présenté une demande de protection 
internationale aux points de passage frontaliers

numéro 2 454,00 6 544,00

2 O.2.1 Nombre de projets de soutien à la numérisation du traitement des visas numéro 1,00 2,00

2 O.2.2 Nombre de participants bénéficiant d’un soutien numéro 90,00 240,00

2 O.2.2.1 dont le nombre de participants aux activités de formation numéro 90,00 240,00

2 O.2.3 Nombre d’agents déployés dans des consulats dans des pays tiers numéro 8,00 8,00

2 O.2.3.1 dont le nombre d’agents affectés au traitement des visas numéro 8,00 8,00

2 O.2.4 Nombre de fonctionnalités informatiques mises au 
point/entretenues/modernisées

numéro 0,00 0,00
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Données sur tous les indicateurs de réalisation communs énumérés à l’annexe VIII des règlements FAMI/FSI/IGFV pour chaque objectif spécifique [extraites du tableau 1 figurant à l’annexe VI, point 2.1.2] Évolution des indicateurs de réalisation à ce jour

Objectif spécifique ID Nom de l’indicateur Unité de mesure Valeur intermédiaire (2024) Valeur cible (2029) Valeurs prévues dans les opérations 
sélectionnées 31/12/2022 Valeurs obtenues 31/12/2022 Commentaires

2 O.2.5 Nombre de systèmes d’information à grande échelle mis au 
point/entretenus/modernisés

numéro 1,00 1,00

2 O.2.5.1 dont le nombre de systèmes d’information à grande échelle mis au point numéro 1,00 1,00

2 O.2.6 Nombre d’infrastructures entretenues/réparées numéro 0,00 0,00

2 O.2.7 Nombre de biens immobiliers loués/amortis numéro 0,00 0,00

1 O.1.8.A dont les hommes numéro

1 O.1.8.B dont les femmes numéro

1 O.1.8.C dont les personnes non binaires numéro

1 O.1.8.1.A dont les hommes numéro

1 O.1.8.1.B dont les femmes numéro

1 O.1.8.1.C dont les personnes non binaires numéro

2 O.2.2.A dont les hommes numéro

2 O.2.2.B dont les femmes numéro

2 O.2.2.C dont les personnes non binaires numéro

2 O.2.2.1.A dont les hommes numéro

2 O.2.2.1.B dont les femmes numéro

2 O.2.2.1.C dont les personnes non binaires numéro
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Tableau 11: Indicateurs de résultat communs pour le FAMI, le FSI et l’IGFV [article 42, paragraphe 2, point a)] 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

Données sur tous les indicateurs de résultat communs énumérés à l’annexe VIII des règlements FAMI/FSI/IGFV pour chaque objectif spécifique [extraites du tableau 2 figurant à l’annexe VI, point 2.1.2] Évolution des indicateurs de résultat à ce jour

Objectif 
spécifique ID Nom de l’indicateur Measurement unit for 

indicator
Valeur de 
référence

Measurement unit for 
baseline

Valeur cible 
(2029)

Measurement unit for 
target

Valeurs prévues dans les opérations 
sélectionnées 31/12/2022

Valeurs obtenues 
31/12/2022 Commentaires

1 R.1.14 Nombre d’équipements enregistrés dans le parc d’équipements techniques 
de l’Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes

numéro 0,00 numéro 0,00 numéro

1 R.1.15 Nombre d’équipements mis à la disposition de l’Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-côtes

numéro 0,00 numéro 0,00 numéro

1 R.1.16 Nombre de formes de coopération initiées/améliorées entre les autorités 
nationales et le centre national de coordination Eurosur (CNC)

numéro 0,00 numéro 2,00 numéro

1 R.1.17 Nombre de passages de frontière par des barrières de contrôle automatisé 
aux frontières et des portes électroniques

numéro 0,00 part 18 573 384,00 numéro

1 R.1.18 Nombre de recommandations adressées dans les évaluations Schengen et 
les évaluations de la vulnérabilité dans le domaine de la gestion des 
frontières

numéro 0,00 numéro 100,00 pourcentage

1 R.1.19 Nombre de participants déclarant, trois mois après l’activité de formation, 
utiliser les aptitudes et compétences acquises au cours de l’activité de 
formation

numéro 0,00 part 35,00 numéro

1 R.1.20 Nombre de personnes auxquelles les autorités frontalières ont refusé 
l’entrée

numéro 0,00 numéro 14 056,00 numéro

2 R.2.8 Nombre de consulats nouveaux/modernisés en dehors de l’espace Schengen numéro 0,00 numéro 84,00 numéro

2 R.2.8.1 dont le nombre de consulats modernisés afin d’améliorer l’accueil des 
demandeurs de visa

numéro 0,00 numéro 84,00 numéro

2 R.2.9 Nombre de recommandations adressées dans les évaluations Schengen dans 
le domaine de la politique commune des visas

numéro 0,00 numéro 100,00 pourcentage

2 R.2.10 Nombre de demandes de visa déposées par des moyens numériques numéro 0,00 part 2 089 400,00 numéro

2 R.2.11 Nombre de formes de coopération mises en place entre des États membres 
en matière de traitement des visas qui ont été initiées/améliorées

numéro 0,00 numéro 0,00 numéro

2 R.2.12 Nombre de participants déclarant, trois mois après l’activité de formation, 
utiliser les aptitudes et compétences acquises au cours de l’activité de 
formation

numéro 0,00 part 168,00 numéro

1 R.1.19.A dont les hommes numéro

1 R.1.19.B dont les femmes numéro

1 R.1.19.C dont les personnes non binaires numéro

2 R.2.12.A dont les hommes numéro

2 R.2.12.B dont les femmes numéro

2 R.2.12.C dont les personnes non binaires numéro
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Tableau 12: Données relatives aux instruments financiers pour les Fonds (article 42, paragraphe 3)

Caractéristiques 
des dépenses Dépenses éligibles par produit Dépenses éligibles par produit Montant des ressources publiques et privées 

mobilisées en sus de la contribution des Fonds

Montant des coûts et frais de gestion déclarés comme 
dépenses éligibles, y compris [les coûts et frais de 
gestion (CFG) doivent être déclarés séparément en 
cas de passation de marché de gré à gré et en cas 

d’appel d’offres] 

Coûts et frais de gestion des fonds à participation 
en fonction du produit financier opérant au sein 

de la structure du fonds à participation

Coûts et frais de gestion de fonds spécifiques (établis 
avec ou sans structure du fonds de participation) par 

produit financierObjectif 
spécifique

Prêts (code de 
forme de soutien 
pour l’instrument 

financier)

Garantie (code de 
forme de soutien 
pour l’instrument 

financier)

Participations ou quasi-
participations (code de 
forme de soutien pour 
l’instrument financier)

Subventions dans le cadre d’une 
opération au titre d’un instrument 

financier (code de forme de 
soutien pour l’instrument 

financier)

Prêts (code de 
forme de soutien 
pour l’instrument 

financier)

Garantie (code de 
forme de soutien 
pour l’instrument 

financier)

Participations ou quasi-
participations (code de 
forme de soutien pour 
l’instrument financier)

Subventions dans le cadre d’une 
opération au titre d’un instrument 

financier (code de forme de 
soutien pour l’instrument 

financier) Prêts Garanties Participations Prêts Garanties Participations

Intérêts et autres gains 
générés par le soutien versé 

par les Fonds aux 
instruments financiers visés 

à l’article 60

Ressources reversées 
attribuables au 

soutien émanant des 
Fonds au sens de 

l’article 62

Concernant les garanties, la valeur totale des prêts, 
participations ou quasi-participations accordés aux 
bénéficiaires finaux, garantis par des ressources des 

programmes et effectivement décaissés en faveur des 
bénéficiaires finaux


